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Introduction 
 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ t[I  

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ǎŜ déroule dans un contexte législatif fortement rénové dont 

les principales modifications relèvent des lois suivantes :  

 

La loi du 18 janvier 2013Σ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ 

 

LŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ sont réajustésΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǎǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

нл҈ Ł нр҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ł 

atteindre en 2020 mais en 2025. 

Les villes de Castres, Mazamet, Labruguière et Aussillon sont soumises à la loi SRU en raison de leur 

ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴ 9t/L ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мр ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

population municipale supérieure à 3500 habitantsΦ bΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

particulièrement tendue, ces 4 communes ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ł нл҈Φ (Décret n°2014-870 du 1er août 2014). 

 

La loi ALUR du 24 mars 2014Σ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la 

qualité du logement privé ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ŦƛƭŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

 

La loi ALUR introduit la réforme des attriōǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ  

} Pour les EPCI couverts par un PLH, un plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ όttD5L5ύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞΦ [Ω9t/L Ŝƴ Ŝǎǘ ζ le chef de file ».  

} Un dispositif partagé de gestion de la demande (fichier commun de la demande) interconnecté avec le SNE 

doit être mis en place et doit ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ  

} [Ŝǎ 9t/L ǎƻƴǘ ƛƴŎƛǘŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴǎΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ Ŏƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

demande 

CƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 

communautés délégataires des aides à la pierre de devenir « acteur unique » ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

insalubre. La loi permet par ailleurs aux présidents de Communautés de se voir déléguer les compétences et 

pouvoirs de police spéciale des maires relatifs au péril, « dès lors que toutes les communes de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ».  

9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

respectueuses des équilibres des territoires. Avec la ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ό/h{ύ Ŝǘ 

ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
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Й Eohs - Adequation 

 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǇŜǳǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜs coûts importants en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƛȄ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Řǳ 

Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ  

 

[ŀ [ƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ /ƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт, des mesures importantes en faveur de la 

mixité sociale 

 

[ŀ [9/ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ avec :  

} [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 9t/L ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ t[I Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǳ 
moins ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎΦ  

} [Ŝ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ pression sur la demande de 

logement social ηΦ /Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭŁ ƻǴ ƭŀ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de l'article 55 de la loi SRU sont 

ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜΣ Ƴŀƛǎ ƻǴ ƭΩƻŦŦǊŜ 

disponible est encore défaillante ; a contrario, elle exempte les communes où la situation du marché du 

logement ne juǎǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜΦΦ !ǊǘƛŎƭŜ фт ŘŜ ƭŀ [9/Φ  

} [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ :  

o La commune est située hors d'une agglomération de plus de 30 000 habitants "et 

insuffisamment reliée aux bassins d'activités et d'emplois par le réseau de transports en 

commun", 

o La commune est située dans une agglomération de plus de 30 000 habitants où la tension sur 

la demande de logements sociaux est faible ; 

o La commune a plus de la moitié de son territoire urbanisé soumis à une inconstructibilité 

découlant de l'application de plans de prévention des risques ou servitudes.  

La liste de ces communes est arrêtée sur proposition des EPCI auxquels elles appartiennent, après avis 

du préfet de région et de la commission nationale "SRU". (Art.97) 

[Ŝ t[I Řƻƛǘ ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜ 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ Lƭ devra préciser la typologie des logements 

sociaux et très sociaux à produire mais également ceux à mobiliser (dispositif ANAH ou intermédiation 

locative). Le PLH doit prévoir le nombre de logements conventionnés avec travaux et sans travaux 

Par ailleurs, lŀ [9/ ŞƭŀǊƎƛǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[I ŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ I[a 

propriétaires ou gestionnaires de logements, aux habitants et associations locales.  

Enfin, le PLH doit intégrer dorénavant un diagnostic foncier : analyse des ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

et de son utilisation, de la mutabilité des terrains et de leur capacité à accueillir des logements. Le PLH doit 

ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŘŞǘŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 

ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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К Eohs - Adequation 

 

 

La Loi Elan du 23 novembre 2018, accès et attractivité des territoires renforcés 

 

En matière de mixité sociale, la Loi Elan renforce et précise la mise en ǆǳǾǊŜ de la politique intercommunale 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ :  

} Rendant obligatoire le système de cotation de la demande 

} Affermissant le taux de 25% des attributions aux ménages ayant des ressources inférieures au 1er quartile 

de revenus hors QPV  

} Élargissant le périmètre géographique de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘŀǳȄ (intégration des ex-zus) 

} Intégrant la gestion en flux des contingents de réservation 

 

Les mesures ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ {w¦ ǎƻƴǘ ŀƧǳǎǘŞŜǎ : 

} Sur le décompte des logements sociaux (art.130) Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ceux en bail réel solidaire et ceux en location accession ; et en allongeant la durée de prise en compte des 

logements vendus à locataires  

} Pour les communes soumises pour la première fois à la Loi SRU (art.132) 

o Les communes soumises pour la première fois aux obligations de production de logements 

sociaux de la loi SRU à compter du 1er janvier 2015 disposent de 5 périodes triennales pleines 

pour atteindre le taux légal, de 25% ou 20% de logement social selon les cas.  

o Le rythme de rattrapage est fixé comme suit : les objectifs triennaux seront, pour la première 

période, de 20% des logements sociaux à réaliser, puis 25% (période 2), 33% (période 3), 50% 

(période 4) et 100% (période 5). 

o En cohérence, la diǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ Ł ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ une période triennale 

supplémentaire après avis de la commission nationale SRU (article L.302-9-1-1 du CCH) est 

supprimée. 

Enfin, la Loi Elan définit des outils complémentaires en habitat privé pour redynamiseǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

communes avec :  

} [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ !Ŏǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜ  

} [ΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όhw¢ύ qui ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ projet global de 

territoireΦ 9ƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ convention qui définit le projet urbain, économique et social 

de revitalisation du territoire. 

o La convention Ŝǎǘ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎΣ ǳƴ 9t/L Ŝǘ ǘƻǳǘ 

ou partie des communes, des personnes publiques ou privées. Elle précise les actions 

prévues et ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎΦ 
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Л Eohs - Adequation 

 

¦ƴ t[I ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

 

[Ŝ t[I ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/ƻ¢ Ŝǘ t[¦ύ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎΦ Lƭ Řƻƛǘ 

ŀƛƴǎƛ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ assignés au territoire par les documents de programmation de niveau supérieur. 

[ŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴƴŜȄŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Aussi, le ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜ Řƻƛǘ-ƛƭ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜΦ 

 

Au niveau départemental 

 

LÅ ÐÌÁÎ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ défavorisés (PDALHPD) 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ όt5![It5ύ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŀƴǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ Ƴŀƭ ƭƻƎŞŜǎ όt5!ILύ ƻƴǘ 

ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

défavorisées (PLALHPD), conformément à la loi ALUR du 24 mars 2014.  

5ŀƴǎ ƭŜ ¢ŀǊƴΣ ƭŜ t5![It5Σ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмо Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ όƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŧƛƴ нлмуύ Ŝǘ ŀ 

pour ambition de favoriser ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞƳǳƴƛǎ Řǳ 

département. 

 

,Å ÓÃÈïÍÁ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÇÅÎÓ ÄÕ ÖÏÙÁÇÅ ɉ3$!'6Ɋ 

/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǇǊŞǾƻƛǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ 

permŀƴŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ƻǳ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

également y figurer. 

Dans le Tarn, le SDAGV a été approǳǾŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нлнл.  

 

Au niveau local  

 

Le Plan Climat-Energie Territorial (PCET)  

La CA de Castres Mazamet a délibéré fin 2017 pour lancer la démarche de Plan Climat Air Energie Territorial 

(PCAET). Ce plan fixe des objectifs pour limiter les consommations énergétiques des bâtiments (rénovation 

énergétique des logements et bâtiments tertiaires, performance des bâtiments neufs...) et doit, à ce titre, 

ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t[IΦ 
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М Eohs - Adequation 

 

Le Contrat de Ville 2015-2020 

Le contrat de ville 2015-нлнл ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet constitue le socle de la 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ. Il ŦƻǊƳŀƭƛǎŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜs communes 

de Castres et de Mazamet Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des partenairesΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ développer une stratégie globale 

en faveur des quartiers de la politique de la ville, ceci afin de lutter contre les ségrégations urbaines et sociales. 

 

Le dispositif « #Ğur de ville  » à Castres et Mazamet 

Castres et Mazamet fonǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ннн ǾƛƭƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ζ !Ŏǘƛƻƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ηΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ 

initié par le ministre de la Cohésion des territoires a pour but de soutenir financièrement et matériellement les 

actions de revitalisation des villes-centres. 

Pour assurer cette revitalisation, chaque convention reposera sur 5 axes structurants : 

o 5Ŝ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Υ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville 

o Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

o 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ 

o aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

o CƻǳǊƴƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Le PLH devra prendre en compte ces objectifs, notamment sur le plan opérationnel. 
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ДГ Eohs - Adequation 

 

I.  Un territoire « qui compte » à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
départementale, au fonctionnement autonome mais 
une attractivité au ralenti 

 

 

/Ŝ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ : 

} Un territoire central au sein du territoire du SCoT  

} Un développement économique attractif et endogène 

} Mais une attractivité démographique et résidentielle peu impactée 

} 5Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛƻŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

} Un territoire multipolaire et hétérogène présentant des fonctions urbaines bien identifiées 

 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : 
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1.1 ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǉǳƛ ǊŀȅƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ  

 

¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ-delà de ses frontières  

 

Située en ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ όумύΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŜ мп ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 

recense 78 244 habitants en 2014. Elle est la deuxième intercommunalité la plus peuplée du département, 

juste derrière la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƭōƛƎŜƻƛǎ ǉǳƛ compte 81 862 habitants 

 

Un territoire distant du rayonnement de la métropole toulousaine  

Située au Sud-Est du département du Tarn, la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ se situe en marge du 

rayonnement de la métropole de Toulouse qui tend à se diffuser prioritairement  

} tƭǳǎ ŀǳ {ǳŘΣ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !см ¢ƻǳƭƻǳǎŜ ς Montpellier  

} tƭǳǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !су ¢ƻǳƭƻǳǎŜ ς Albi. 

[Ŝ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ !ƭōƛ-Toulouse Υ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 

A68, ainsi que sur la ligne ferroviaire permettent le développement des villes situées entre ces deux grandes 

aires urbaines. La /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Castres-Mazamet ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇŜǳ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ 

ce dynamisme mais en tire un fonctionnement plus endogène, moins dépendant de la dynamique de 

métropolisation de la capitale régionale.  

 

UÎÅ ÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ χ ÂÁÓÓÉÎÓ ÄÅ ÖÉÅ ïÌÁÒÇÉÓ 

Le territoire de la CACM recouvre en partie trois bassins de vie qui dépassent ses frontières administratives.  

} Le bassin de vie de Mazamet qui recouvre la partie Sud-9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎǳŘ ŘŜ 

la Montagne Noire. 

} ! ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ [ŀōǊǳƎǳƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜΦ  

} Au nord, lŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ōƛŜƴ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘΦ 
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ДЕ Eohs - Adequation 

 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet est un territoire qui fonctionne et qui rayonne à une échelle plus 

large mais circonscrite aux EPCI voisins.  

 

Une dynamique économique attractive  

 

5Î ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÐÏÕÒÖÏÙÅÕÒ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÐÏÕÒ ÓÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÅÔ ÃÅÕØ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓ  

La dynamique économique du territoire est importante et rayonne sur les territoires voisins :  

} [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ est très élevé (119 sur la CACM contre 81 dans le Tarn et 98.6 en 

France) et supérieur aux communautés de communes voisines : 85 pour la communauté de communes 

Thoré Montagne Noire et 63 pour la communauté de Communes de Sor eǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ  

Total actifs 2015 Dont actifs occupés 2015 Dont actifs inoccupés 2015 Indice de concentration de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ нлмр*  

32 860 27 182 5 678 119 

100% 83% 17% - 

Source : Insee, 2015 

ϝLƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ : Nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la zone) 
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} [Ŝ ŦƭǳȄ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ est également important : 30% des actifs qui 

travaillent sur le territoire, habitent sur les territoires voisins et notamment sur la Communauté de 

Communes de Sor et Agout.  

 

Total actifs 2015 Dont actifs travaillant et 
vivant dans la CACM 

Dont actifs vivant hors de la 
CACM 

32 860 22 291 10 415 

100% 68% 27% 

Source : Insee, 2015 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ aŀȊŀƳŜǘ ƧƻǳŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 
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Une dynamique économique forte autour de s deux polarités économiques historiques  

Deux bassins ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

de filières industrielles, et de Mazamet dΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ 

délainage.  

 

Ces deux villes polarisent la dynamique économique ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ :  

} Leur ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мрлΦ 9ƴ Ǿƻƭǳme, Castres concentre 

2/3 des emplois intercommunaux et Mazamet 1/5. 

} 51% des actifs habitent sur la ville de Castres, et 11% sur Mazamet. 

 

Un tissu économique qui se diversifie  

La /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ a porté une stratégie de diversification de son 

tissu industriel en ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ activités de 

pointe dans les secteurs du numérique, de la chimie fine et de la santé. Ainsi, La 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Castres Mazamet est impliquée dans les pôles 

ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ŘŜ aƛŘƛπtȅǊŞƴŞŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǇƾƭŜ /ŀƴŎŜǊπ.ƛƻπ{ŀƴǘŞ. 
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Une dynamique économique à maintenir  

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ observe un taux de chômage important et en hausse et perd des emplois depuis 2010. 

 Nombre emplois 
2015 

Evolution de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ нлмл-

2015 

Nombre de 
chômeurs 

Taux de chômage 
2015 

Evolution du 
chômage 2010-

2015 

CACM 32 871 - 1.55%/an                      
soit ς 518 emplois 

10 415 17% + 7.4% 

CC du Sor et de 
ƭΩ!Ǝƻǳǘ 

5 655 +0.3% soit + 13 
emploi 

1 259 12% +196% 

CC Thoré 
Montagne 

Noire 

1 602 +5.1% soit +79 
emploi 

303 14.7% +7.45% 

Tarn 133 029 -3.5% / an soit -
23 800 emploi  

24 094 14.3% +2.2% 

France 25 844 000 X 2 972 000 10,4 % +1.1% 

Source : Insee, 2015 

Le taux de chômage ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ de 17%, supérieur à la moyenne nationale (10,4%) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà la 

moyenne départementale : 14.3%. Ce taux Ŝǎǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

évolution de 7.4% entre 2010 et 2015. 

Sur la ville de Castres, le chômage est particulièrement élevé (18%) mais relativement stable depuis 2010.  

A contrario, les communes périurbaines et rurales présentent des taux inférieurs, compris entre 10% et 12% en 

moyenne, ƳşƳŜ ǎΩils sont en légère augmentation depuis 2010.  

 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ CŀōǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ 

territoire toulousain. 

[Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎΦ [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ 

ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜΣ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ 

les ménages.  
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ДЙ Eohs - Adequation 

 

Un territoire pourvu en équipements et services en réponse aux besoins des habitants voire des 

territoires voisins 

 

Le territoire présente un taux ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ relativement élevé de 38,1 pour 1000 habitants contre 32 en 

moyenne Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ  

 

Les villes de Castres et Mazamet polarisent le territoire et disposent ŘΩǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ :  

} Offre commerciale diversifiée avec des enseignes nationales et des commerces de proximité. 

} Présence des ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-préfecture du Tarn ou le siège 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn Castres-Mazamet Agglomération à Castres  

Les autres communes ont créé également des services et équipements de proximité ou de gamme 

intermédiaire leur permettant de se constituer comme communes relais auprès des habitants et notamment 

des familles.  
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ДК Eohs - Adequation 

 

Taux d'équipements et de services par gamme sur la CACM en 2016 (source BPE) 

 

 

Un territoire ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ƴŀƛǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ isolé au sein du département 

 

5ŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ bƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ tƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!ƴƎƭŝǎΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ 

autour de modalités de transports variées :  

} Un axe routier principal, la N112, entre Castres et Mazamet  

} Des axes routiers secondaires comme la D612 ou la RN 126 

} La voie ferrée, 

} Une offre de transports publics, Libellus réseau urbain de bus à Castres et Mazamet ς Aussillon. 

La /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ aŀȊŀƳŜǘ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻǇƻǊǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Causse-Espace EntreprƛǎŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ Ŝǎǘ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řǳ 

secteur, et notamment les laboratoires Fabre.  

tŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ Řǳ нн ŀǾǊƛƭ нлмпΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 

reliant Castres à Toulouse en 45 minutes.  
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ДЛ Eohs - Adequation 

 

/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ-Castres/ source : Tarn.gouv.fr 
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ДМ Eohs - Adequation 

 

1.2 ¦ƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜ ǇŜǳ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

 

Un territoire qui a perdu des habitants Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ solde migratoire déficitaire mais des 

évolutions récentes  

 

Avec 78 244 habitants au 1er janvier 2015, ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet représente 75% de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭΦ  

Sa population diminue :  

} - 0,3% par an depuis 2010 ; et une diminution globale depuis 1999 de -0.12% par an.   

} Alors que le Tarn présente une dynamique démographique plus soutenue : + 0.6 % entre 2010 et 2015.  

 

 Population 2015 Croissance  
annuelle  

2010-2015 

Taux migratoire 
annuel  

2010-2015 

Taux naturel 
annuel  

2010-2015 

CACM 78 244 -0.3% -0,2% -0,1% 

CC Sor et Agout 22 748 1.0% 0,9% 0,1% 

CC Thoré Montagne Noire 5 100 0.1% 0,5% -0,5% 

Tarn 386 543 0.6% 0,6% 0,0% 

Source : Insee, 2015 

 

Cette perte de population entre 2010 et 2015 est due à la fois au déficit migratoire (-0.2%) et naturel (-0.1%). 

Sur une période plus longue, entre 1999 et 2015, le solde naturel est stable (-мст ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ 

migratoire négatif qui impacte le plus la démographie. (-0.1% soit 1472 habitants en moins).  

Les territoires voisins enregistrent quant à eux une dynamique démographique positiveΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀǊŜ ǉǳŜ ƭŀ 

Communauté de Communes Sor et Agout accueille des ménages de la CACM éprouvant des difficultés à 

poursuivre leur parcours résidentiel sur le territoire.   
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ЕГ Eohs - Adequation 

 

 

[Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀǎǘǊŀƛǎŜ Ŝǘ 

mazamétaine.  

Néanmoins, sur la période récente, la dynamique démographique évolue. Le territoire observe une certaine 

attractivité : le solde migratoire se résorbeΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻōǎŜǊǾŜƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ŘŜs soldes excédentaires de populations. En 2015, 1 850 

ménages ont emménagé pour la première fois sur Castres-aŀȊŀƳŜǘ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ мумф ƳŞƴŀƎŜǎ ƭΩƻƴt 

quitté. 






















































































































































